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Comme pour tout projet de vacances, un séjour réussi passe d’abord par un séjour bien choisi. Aussi, sélectionnez avec 

l’enfant un ou plusieurs séjours correspondant à son âge, ses goûts et ses capacités. 

Lorsque ses choix sont arrêtés, nous vous invitons à joindre le service d’inscription au 01.75.77.53.53 qui vérifiera la 

disponibilité. Le cas échéant, une ou plusieurs options seront posées.

Lorsque le projet est validé par l’organisateur et l’Ufcv, avec ou sans surcoût, il existe plusieurs solutions pour obtenir une 

aide au financement au séjour (CAF, MDPH, ANCV, CE, JPA). 

Notre équipe se tient à votre disposition pour vous renseigner sur ces dispositifs et vous accompagner dans les démarches.  

L’Ufcv organise aussi des séjours de vacances spécialisées pour les enfants en situation de handicap mental. 

Pour en savoir plus :vacances-adaptees.ufcv.fr (Vacances Adaptées Enfants et Adultes - Séjours et Loisirs (ufcv.fr)

https://vacances-adaptees.ufcv.fr/



